
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LL’’UUSSAANN  



• L’ Union des Syndicats d’ Assainissement du Nord est syndicat mixte 

intercommunal à la carte 

 

• Elle est composée de sept Syndicats Intercommunaux d’Assainissement 

Agricole qui sont : 

                            

� Le S.I.A.     des vallées de la Lys et de la Deûle 

� Le S.I.A.     du Bassin de l’Yser 

� Le S.I.A.     du Bassin de la Bourre 

� Le S.I.        des Cours d’Eau d’Estaires et Environs                                     

� Le S.I.A.     de la Becque de Saint Jans Cappel 

� Le S.I.A.A   de Phalempin 

� Le S.I.A.     de la Longue Becque 

 

L’USAN propose à la carte 3 compétences: 

   (par arrêté Préfectoral du 11 décembre 2007) 

 

• 1 Hydraulique  

   (entretien et aménagements des cours d’eau et lutte contre les inondations) 

 

• 2 Participation aux SAGE 

 

• 3 Lutte contre les nuisibles 

 

Les statuts prévoient (art 8) la faculté d’intervenir au titre de prestation de service 

pour des collectivités ou établissements publics (gestion AFR ASAD …). 

 

Les caractéristiques principales 

 

• Communes adhérentes : 117  

• Longueur du réseau de cours d’eau géré :                   1 105 Km 

• Superficie :   ( Bassin Versant global)                        108 091 Ha 

• Population totale des communes                              384 000 Hab. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Compétence 3 : lutte contre les nuisibles 
 

 

LE PIÉGEAGE (procédé mécanique) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Le Personnel:  5 piégeurs agréés employés à l’USAN à temps plein  
            (depuis le 1er janvier 2008). 

�  Matériel : pièges classiques flottants, nasses. 
�  Résultats des prises en 2008: 12 392 Captures. 

 


